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Agence régionale de santé

IDF-2018-11-19-013

ARRETE N° 2018 - 191

portant autorisation d’extension de capacité 40 à 47 places

de la maison d’accueil spécialisée Léon HERZ sis 2 rue du

Parc 78920 Ecquevilly

gérée par l’association HANDI VAL DE SEINE
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ARRETE N° 2018 - 191 
portant autorisation d’extension de capacité 40 à 47 places  

de la maison d’accueil spécialisée Léon HERZ sis 2 rue du Parc 78920 Ecquevilly  
gérée par l’association HANDI VAL DE SEINE      

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-
France ; 

 
VU l’arrêté n° 94-291 du 28 juin 1994 autorisant la création d’une maison d’accueil spécialisée 

(MAS) sis 2 rue du Parc 78920 Ecquevilly pour des adultes, hommes et femmes 
handicapés mentaux et polyhandicapés, à partir de 18 ans sans limite maximale ; 

  
VU l’arrêté n° A-04-02279 du 8 décembre 2004 modifiant la dénomination de la Maison 

d’Accueil Spécialisée qui devient MAS Léon Herz ; 
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VU la demande de l’association HANDI VAL DE SEINE visant à une extension de capacité 
non importante de 7 places en internat pour des adultes polyhandicapés à partir de 
18  ans dans le cadre du projet de délocalisation du foyer de vie sis à la même adresse ; 

 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 621 755 euros dont : 
 

- 437 344€ au titre de l’autorisation d’engagement 2012 sur crédits de 
paiement 2016 

- 1 177€ au titre de l’autorisation d’engagement 2012 sur crédits de 
paiement 2015 

- 183 234€ au titre d’un redéploiement de crédits dégagé en 2017 ; 
  
 
       

ARRÊTE 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à augmenter de 7 places la capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée 
dénommée « Léon HERZ » sise 2 rue du Parc 78920 Ecquevilly, destinée à prendre en charge des 
adultes polyhandicapés à partir de 18 ans, est accordée à l’association HANDI VAL DE SEINE dont 
le siège social est situé 1, place de la Galette 78480 Verneuil sur Seine. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de la MAS Léon HERZ est portée de 40 à 47 places en hébergement complet. 
 
Dans la limite de cette capacité, il est en mesure d’assurer aux personnes qu’il accueille en fonction 
de leurs besoins, et dans la limite des places disponibles, les modalités d’accueil et 
d’accompagnement suivantes : à titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps 
complet ou partiel, avec ou sans hébergement. 

 
ARTICLE 3 : 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale et 
des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles 
associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  
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ARTICLE 4 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 000 024 6 
 

Code catégorie : 255 - maison d’accueil spécialisée 
Code discipline : 964 - accueil et accompagnement spécialisé 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 - hébergement complet 
Code clientèle : 500 - polyhandicap 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 080 441 5 
Code statut : 60 
 

ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 9 : 
  
Le Délégué Départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département des Yvelines. 

 
 
        Fait à Paris, le 19 novembre 2018 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 
 Aurélien ROUSSEAU 
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Agence régionale de santé

IDF-2018-11-19-012

ARRETE N° 2018 - 192

portant autorisation d’extension de l’âge de prise en charge

au SESSAD L’Oasis

sis dans les locaux de l’IME à Mitry-Mory (77)

géré par l’Association des Etablissements du Domaine

Emmanuel (AEDE)
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ARRETE N° 2018 - 192 
portant autorisation d’extension de l’âge de prise en charge au SESSAD L’Oasis  

sis dans les locaux de l’IME à Mitry-Mory (77)  
géré par l’Association des Etablissements du Domaine Emmanuel (AEDE) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 
L. 314-3 et suivants ;  

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n°2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2017 établissant le programme interdépartemental 
d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2017-2021 pour 
la région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2016-193 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 13 juillet 2016, portant création d’un service d’éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) de 15 places, destiné à accueillir des enfants, adolescents et jeunes 
adultes présentant des troubles du spectre autistique et/ou des troubles envahissants du 
développement âgés de 1 à 20 ans ; 
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VU le courriel de l’association en date du 18 juillet 2018 relatif au changement de locaux du 
SESSAD L’Oasis et visant à demander l’élargissement des âges des usagers relevant 
du dispositif d’intervention globale et coordonnée (DIGC), innovation Seine-et-marnaise 
permettant une prise en charge précoce des jeunes enfants présentant des troubles du 
spectre de l’autisme ; 

 
 
 
CONSIDERANT que, depuis le 1er avril 2017, le SESSAD L’Oasis est installé dans les 

locaux de l’institut médico-éducatif (IME) L’Oasis sis 20 rue Danielle 
Casanova à Mitry-Mory ; 

 
CONSIDERANT que les nouveaux locaux du SESSAD, situés sur le site de l’IME, ont fait 

l’objet d’un plan pluriannuel d’investissement (PPI) en date du 
3 octobre 2016 en remplacement du projet accepté en date du 
13 octobre 2015 ; qu’une demande de visite de conformité portant sur 
ces nouveaux locaux a été formulée par courriel en date du 
13 septembre 2018 ; 

 
CONSIDERANT qu’il convient de modifier les âges de prise en charge du DIGC de 0 à 6 

ans, contre 1 à 5 ans ;  
 
CONSIDERANT que, par conséquent, les 15 places de SESSAD s’adressent à des 

usagers âgés de 0 à 20 ans et sont réparties comme suit :  
- 6 places réservées à des enfants âgés de 0 à 6 ans dans le cadre du 
DIGC, 

- 9 places destinées à des usagers âgés de 7 à 20 ans ; 

 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation visant à la modification de l’agrément du service d’éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) L’Oasis désormais sis 20 rue Danielle Casanova à Mitry-Mory 77290, pour une 
prise en charge des usagers âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme, 
est accordée à l’Association des Etablissements du Domaine Emmanuel (AEDE) dont le siège 
social est situé 5 route de Pézarches à Hautefeuille (77515). 
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ARTICLE 2 : 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale et 
des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles 
associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La capacité de ce SESSAD est inchangée, soit 15 places. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 77 002 133 5 
 

Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
Code clientèle : 437 
 

N° FINESS du gestionnaire : 77 001 623 6 
Code statut : 60 
 

ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
 
La Déléguée Départementale de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département de Seine-et-Marne. 

         
Fait à Paris, le 19 novembre 2018 

 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Aurélien ROUSSEAU 
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IDF-2018-11-08-025

ARRETE N° 2018/71 portant autorisation de

fonctionnement du Laboratoire de biologie médicale

multisites de l'Etablissement Français du sang
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-101 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 28 septembre 1970, portant octroi de la licence n°93#000006 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 60 avenue Médéric à NOISY-LE-GRAND 

(93160) ;  

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2018-47 en date du 28 juin 2018 ayant autorisé le transfert 

d’une officine vers le 58 avenue Médéric à NOISY-LE-GRAND (93160) et octroyant la 

licence n°93#002533 à l’officine ainsi transférée ;  

VU le courrier électronique reçu en date du 28 septembre 2018 par lequel Monsieur Bachar 

ABOU-GHAZALEH informe l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au 

public de l’officine sise 58 avenue Médéric à NOISY-LE-GRAND (93160) suite à 

transfert et restitue la licence n°93#000006 ;  

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 28 juin 2018 susvisé, 

sise 58 avenue Médéric à NOISY-LE-GRAND (93160) et exploitée sous la 

licence n°93#002533, est effectivement ouverte au public à compter du  

15 octobre 2018 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°93#002533 

entraine la caducité de la licence n°93#000006 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 15 octobre 2018, la caducité de la licence 

n°93#000006, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°93#002533, de l’officine de pharmacie issue du transfert vers le local sis 

58 avenue Médéric à NOISY-LE-GRAND (93160).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 22 novembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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